
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Profil 
 maîtrise des techniques opérationnelles 
 qualifications COD1, COD 2 et FDF fortement appréciées 
 domaines de spécialités appréciées : RT, SAV, GRIMP, SD 
 capacités à rendre compte (domaine opérationnel) et à la prise 

d’initiative (domaine fonctionnel) 
 sens du travail en équipe 

 

 Conditions de recrutement  
 par voie de mobilité extra-départementale 
 régime de gardes postées en 12h 

 

 Missions  opérationnelles 
 participer à l’activité opérationnelle du corps départemental 

(affectation indéterminée au 1er juin 2018 mais possible dans les 
8 centres mixtes) 

 participation en qualité d’opérateur ou de chef opérateur à 
l’activité opérationnelle du CRTA CODIS situé à Privas 

AAVVIISS  DDEE  VVAACCAANNCCEE  DDEE  PPOOSSTTEE  EEXXTTEERRNNEE  

Contacts pour informations 
complémentaires 

  
  

Lcl Jean-Michel Chalancon,  
chef du groupement des ressources 
humaines  
Tél. : 04 75 66 36 60 
 

Mme Caroline Giovane,  
chef du service GPS   
Tél. : 04 75 66 36 09 
  
 

 

 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 22 juin 2018 – date d’enregistrement du courrier à la 
direction départementale du SDIS - dernier délai, par lettre de motivation manuscrite, CV et les 3 dernières 
feuilles de notation (ou d’appréciations) annuelles adressés à :  
 

Madame la présidente du conseil d’administration du SDIS de l’Ardèche  
Service gestion des personnels salariés  

chemin de Saint-Clair    
BP 718  

07007 Privas cedex 

 

Appel à candidatures par voie de mobilité externe pour deux postes de sapeurs-pompiers professionnels non 
officiers au corps départemental des sapeurs-pompiers de l’Ardèche - grade de caporal – caporal-chef et 
sergent. 
 
Dans le cadre de l’actualisation du Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques, plusieurs 
préconisations liées aux ressources humaines ont été validées, dont certaines relatives au renforcement de 
l’effectif des sapeurs-pompiers professionnels affecté à la couverture opérationnelle du territoire départemental. A 
ce titre, plusieurs postes de sapeur-pompier professionnel du grade de caporal, caporal-chef et sergent au titre de 
l’année en cours seront vacants au 1er octobre 2018. 


